
Un congé exceptionnel non pris est-il reportable ou perdu ?

Réponse courte

Non, il n'est pas reportable : un congé exceptionnel non pris n'est pas reportable et est définitivement perdu. Le

droit à ce congé s'éteint si le salarié ne l'utilise pas dans la période immédiatement liée à l'événement concerné,

même en cas d'accord entre les parties.

Aucune conversion en jours de congé ordinaire ni indemnisation n'est possible. Toute tentative de report est contraire

à la législation luxembourgeoise.

Définition

Le congé exceptionnel est un congé rémunéré accordé au salarié à l'occasion de certains événements familiaux

ou personnels expressément prévus par l'article L.233-16 du Code du travail luxembourgeois. Il s'agit notamment

du mariage, du décès d'un proche, de la naissance d'un enfant ou d'autres situations listées de manière

exhaustive par la loi. Ce congé est distinct du congé ordinaire de récréation et ne peut être assimilé à d'autres

absences autorisées.

Questions fréquentes

Comment demander un congé exceptionnel au Luxembourg ?

Le salarié doit informer l'employeur de la survenance de l'événement et formuler sa demande dans les meilleurs délais, idéalement avant
la prise du congé sauf cas de force majeure. Il doit fournir les pièces justificatives appropriées (acte de naissance, certificat de décès,
etc.).

Qu'est-ce qu'un congé exceptionnel au Luxembourg et peut-il être reporté ?

Le congé exceptionnel est un congé rémunéré accordé lors d'événements familiaux ou personnels spécifiques (mariage, décès,
naissance, etc.) prévus par l'article L.233-16 du Code du travail. Il n'est pas reportable et est définitivement perdu si le salarié ne l'utilise
pas dans la période immédiatement liée à l'événement concerné.

Que se passe-t-il si un congé exceptionnel n'est pas pris à temps ?

Si le congé exceptionnel n'est pas utilisé dans la période liée à l'événement, le droit s'éteint définitivement. Aucune conversion en congé
ordinaire, indemnisation ou report n'est possible, même avec l'accord de l'employeur, car cela serait contraire à la législation
luxembourgeoise.

Qui peut bénéficier d'un congé exceptionnel et dans quels délais ?

Tout salarié peut bénéficier d'un congé exceptionnel lors de la survenance d'événements listés par la loi, à condition de fournir les
justificatifs appropriés. Le congé doit être pris à la date de l'événement ou dans un délai très rapproché, sauf impossibilité objective
dûment justifiée.
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Conditions d’exercice

Le droit au congé exceptionnel naît à l'occasion de l'événement concerné. Le salarié doit justifier de la survenance de

l'événement par la production de pièces justificatives appropriées (acte de naissance, certificat de décès, etc.). Le

congé doit être pris dans une période temporelle en lien direct avec l'événement, généralement à la date même ou

dans un délai très rapproché, sauf impossibilité objective dûment justifiée. L'employeur ne peut refuser l'octroi du

congé exceptionnel lorsque les conditions légales sont remplies.

Modalités pratiques

Le salarié doit informer l'employeur de la survenance de l'événement et de sa volonté de bénéficier du congé

exceptionnel dans les meilleurs délais. En pratique, la demande doit être formulée avant la prise du congé, sauf cas

de force majeure. Le congé exceptionnel est accordé pour une durée déterminée par la loi selon la nature de

l'événement. Si le salarié n'utilise pas le congé exceptionnel dans la période immédiatement liée à l'événement, le

droit à ce congé s'éteint. Aucun report n'est possible, même en cas d'accord entre les parties. Le congé exceptionnel

non pris est donc définitivement perdu.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de rappeler aux salariés l'obligation de solliciter le congé exceptionnel dès la

survenance de l'événement concerné. Les services RH doivent veiller à la bonne information des salariés sur la

nature non reportable de ce congé. Toute tentative de report ou de conversion en jours de congé ordinaire est

contraire à la législation. En cas de doute sur la période d'exercice, il convient de privilégier une interprétation stricte,

en lien direct avec la date de l'événement. Les employeurs doivent archiver les justificatifs fournis et consigner l'octroi

ou la non-utilisation du congé dans le dossier individuel du salarié.

Cadre juridique

Le régime du congé exceptionnel est régi par l'article L.233-16 du Code du travail luxembourgeois, qui énumère les

événements ouvrant droit à ce congé ainsi que leur durée respective. La jurisprudence nationale confirme que le

congé exceptionnel doit être pris à l'occasion de l'événement et qu'il ne peut être reporté à une date ultérieure. Les

circulaires du ministère du Travail précisent que le droit au congé exceptionnel s'éteint si le salarié ne le prend pas

dans la période appropriée. Aucun texte légal ou décision de justice n'autorise le report ou l'indemnisation du congé

exceptionnel non pris.

Veillez à informer systématiquement les salariés sur la perte définitive du congé exceptionnel non pris afin d'éviter tout litige ultérieur

relatif à une demande de report ou de compensation.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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